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L
es dominos sont tom-
bés. Ils auraient pu bas-
culer en direction de
l’est et Zurich, mais

c’est du côté du nord et du Jura
bernois que cela s’est produit.
En convainquant une majorité
de l’Assemblée fédérale de le
préférer à Hans-Ueli Vogt dans
la course à la succession d’Ueli
Maurer au Gouvernement fé-
déral, Albert Rösti va libérer
l’un des sièges de l’UDC ber-
noise au Conseil national.
Non réélu en fin de dernière lé-
gislature mais premier des
viennent-ensuite, le député-
maire de Cortébert, Manfred
Bühler, ne va pas laisser le
séant du... maire d’Uetendorf
refroidir. «Il y a peu de doute
que je n’accepte la fonction»,
sourit Manfred Bühler, slalo-
mant ce mercredi entre les dé-
bats et votes au Grand Conseil,
les sollicitations politiques et
privées et les demandes média-
tiques. «Ah! les Bernois sont
parfois un peu lents. J’ai donc
fait patienter la région depuis
2019 avant qu’elle ait de nou-
veau un représentant au ni-
veau fédéral.»

Symbolique pour
un canton bilingue
En tant que président de l’UDC
cantonale, c’est évidemment
avec félicité qu’il a tout
d’abord constaté que la pré-
sence cantonale et agrarienne
au Conseil fédéral se perpétue.
«Cette présence est bien sûr
importante dans la mesure où
Berne fait office de canton
charnière dans notre pays.»
Pour en revenir à son élection
par ricochet, Manfred Bühler se
réjouit de redevenir le porte-pa-
role des quelque 100 000 fran-
cophones habitant dans le terri-
toire de l’Ours. Dont ceux de

Grand Chasseral. «Ce retour est
bien sûr important symbolique-
ment, pour un canton bilingue,
qui se doit d’avoir une députa-
tion bilingue au plan fédéral.
Côté politique, il sera bien en-
tendu plus facile de soutenir les
enjeux spécifiques à l’Arc juras-
sien. Et même avec deux relais
puisqu’Albert Rösti représente
aussi, en quelque sorte, la ré-
gion en tant que Bernois.»
Cette dernière retrouve en ef-
fet un relais sous la Coupole fé-
dérale, mais pour quoi, préci-
sément? Savourant déjà le
moment présent, Manfred
Bühler attend de reprendre en
main les dossiers nationaux
avant de se lancer dans la dé-
fense – ou le combat – de quel-

que cause que ce soit. «Il faut
déjà se remettre dans le bain»,
prévient l’avocat de 43 ans. «Il
est toutefois clair que la mise
en valeur des atouts du Jura
bernois sera une chose, mais le
soutien à l’industrie régionale
me tient également à cœur,
comme cela avait d’ailleurs été
le cas précédemment.»
On se souvient en effet que le
maire de Cortébert avait été ac-
tif dans des domaines concer-
nant directement son coin de
pays. L’une de ses motions, de-
mandant de «rendre possible la
signalisation en deux langues
des noms des jonctions auto-
routières, ceci dans les localités
bilingues ou dont la minorité
linguistique représente au

moins 30% de la population»,
avait été adoptée par les deux
Chambres. Idem pour la prise
en charge des salaires des maî-
tres d’apprentissage qui restent
au travail dans le cadre des in-
demnités de réductions de l’ho-
raire de travail, idée de la
Chambre d’économie publique
du Jura bernois que l’élu avait
relayé au niveau fédéral.
«Et puis il reste le dossier de
Moutier à clore, ce qui peut né-
cessiter l’une ou l’autre inter-
vention au plan fédéral pour
que les choses se déroulent
bien», ajoute-t-il sur une Place
fédérale où flottent des dizai-
nes de drapeaux jurassiens en
l’honneur d’Elisabeth Baume-
Schneider, née à Saint-Imier, et

juste avant de serrer la pince
de Pierre-André Comte, le fou-
gueux secrétaire du... Mouve-
ment autonomiste jurassien.
Piquant, non?

Fin du second hiatus
Comme Manfred Bühler le dit
cependant lui-même, le
monde ne s’est pas arrêté de
tourner entre 2020 et 2022. Si la
partie francophone du canton
avait été constamment repré-
sentée à la Chambre du peuple
de 1848 à 2011, la non-réélec-
tion cette année-là d’un autre
UDC, Jean-Pierre Graber, avait
donné un coup d’arrêt. Pre-
mier des viennent-ensuite, le
Neuvevillois était revenu au
Conseil national début 2015

après la démission d’Hansrue-
di Wandfluh. «Une absence de
la région est toutefois préjudi-
ciable sur le long terme», pré-
vient Manfred Bühler.
Reste que ce retour au Palais ac-
croît encore ses chances pour
les élections fédérales de l’au-
tomne prochain, lui qui devrait
déjà être avantagé par son sta-
tut de président de la section
cantonale et par son... nom de
famille. «Bühler» le fera en effet
figurer en tête de liste. Quant à
son mandat de député (lire aus-
si par ailleurs), il ne compte ni le
lâcher immédiatement ni s’y
accrocher durant les trois an-
nées restantes. Tout dépendra,
évidemment, des résultats du
22 octobre 2023.

Le tram pour le Palais fédéral a
un peu d’avance sur l’horaire prévu

C’est grâce à Albert Rösti (à g.) si le président de sa section, Manfred Bühler, retrouve la Chambre du peuple. LDD

L’élection d’Albert Rösti au Gouvernement helvétique libère un siège bernois au Conseil national.
Que le député-maire de Cortébert et premier des viennent-ensuite, Manfred Bühler, va s’empresser d’occuper.
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Oppositions au projet Celtor levées

«Nous sommes du bon côté.
Oui, c’était une question de sur-
vie pour Celtor. Mais c’est sur-
tout une excellente nouvelle
pour la région, car cela permet
de maintenir des prix intéres-
sants.» Béat Gerber, directeur
de l’entreprise de traitement
des déchets située sur les hau-
teurs de Tavannes, ne saute pas
au plafond, mais il ne nie pas
un certain soulagement.
Pourquoi? Parce que l’Office
des affaires communales et de
l’organisation du territoire
(OACOT) a rejeté les deux oppo-
sitions qui étaient encore pen-
dantes contre le plan de quar-

tier valant permis de
construire pour Celtor II. Préci-
sions utiles: une des trois oppo-
sitions, celle d’un riverain,
avait été résolue via négocia-
tion. Les deux autres oppo-
sants, la Commune de Saicourt
d’un côté, et un groupe de ci-
toyens de Tavannes et du Fuet
de l’autre, ont 30 jours pour dé-
poser un recours.
La décision de l’OACOT a tout
de même de quoi rassurer les
dirigeants de Celtor. «Nous
n’avions pas d’autre choix que
de continuer à avancer et à pré-
voir l’avenir, avec ou sans Cel-
tor II, reprend Béat Gerber.

«Désormais, avec les précau-
tions d’usage quant au droit de
recours, nous sommes soula-
gés et savons dans quel sens
nous pouvons travailler.»
Et le sens va dans la pérennisa-
tion du site pour les 50 prochai-
nes années. Pour rappel, le pro-
jet consiste à une extension
vers le sud du site actuel. Il pré-
voit d’augmenter la surface de
45 915 m² (pour la porter à
185 915 m²) et de faire passer le
volume disponible à 2 millions
de m³, contre 1,3 million au-
jourd’hui. Le projet du plan de
quartier contient aussi un volet
qui consiste à déplacer la route
cantonale, un tracé plus fluide
qu’actuellement, d’une cin-
quantaine de mètres, sur une
distance d’un kilomètre. Le pro-
jet, qui englobe l’ensemble des

travaux, y compris la remise en
état jusqu’en 2065, est estimé à
27 millions de francs.
En l’état actuel des choses, Cel-
tor peut donc voir loin. «On
parle d’une pérennité à 50 ans
pour le site, effectivement.
Mais les choses peuvent aller
vite. Peut-être que dans 30 ans,
le traitement des déchets sera
différent et que le volume dont
disposera Celtor ne sera jamais
utilisé». précise encore Béat
Gerber.
Ultime point, l’incendie qui a
ravagé une halle en juillet der-
nier est à séparer du projet
d’agrandissement du site.
«Quoi qu’il advienne, cette
halle sera reconstruite. Nous es-
pérons pouvoir y parvenir d’ici à
la fin de l’année prochaine»,
termine Béat Gerber. EPE-DSH

A moins que
les opposants fassent recours, l’extension
de la décharge devrait pouvoir se faire.

TAVANNES/RECONVILIER

L’initiative lancée
par la gauche passe
à la moulinette
du Législatif.
«La charge mentale et physi-
que revient à nouveau à la
mère après deux semaines,
quand le père a recommencé à
travailler. Mais ce n’est pas de
sa faute, c’est celle d’une poli-
tique familiale rétrograde.»
Jeune maman, qui n’avait tou-
tefois pas besoin de cet heu-
reux mais éprouvant événe-
ment pour être convaincue
par la nécessité d’introduire
un congé parental, la socia-
liste neuvevilloise Maurane

Riesen est l’une des mères de
cette initiative cantonale. Dé-
battue ce mercredi, mais éga-
lement ce jeudi au Grand
Conseil, celle-là demande, en
plus des 14 semaines de con-
gé réglementaires déjà al-
louées aux jeunes mamans un
supplément de 24 semaines:
6 pour la mère, 6 pour le père
et 12 à se répartir.
A majorité de droite, le Gou-
vernement bernois estime
que cette idée, qui a récolté
un peu moins de 20 000 si-
gnatures, doit plutôt être ré-
glée au niveau fédéral plutôt
que reposer sur un patch-
work de réglementations
cantonales. Affaire et débats à
suivre. DSH

Le débat sur le congé
parental a débuté
GRAND CONSEIL

Grande journée pour l’UDC Jura bernois
Venue soutenir son caissier par intérim – l’une des nombreuses
casquettes de Manfred Bühler –, une délégation de l’UDC Jb avait
fait le déplacement de Berne, Rathaus et place du Palais fédéral
compris. Son président, Patrick Tobler, s’est évidemment réjoui
que ce double enjeu ait souri à la section cantonale mais aussi
régionale. «Il est avant tout important que l’Assemblée fédérale
élise des conseillers dignes de remplir leur fonction.» Que le
meilleur gagne, c’est le message pour ce qui est de l’élection
d’Albert Rösti au Gouvernement. «Au-delà de ça, retrouver le
Conseil national arrange l’UDC Jb en vue de 2023 et c’est en effet
une excellente journée», poursuit le Prévôtois. «Manfred Bühler
sera déjà élu, aura le nez dans les dossiers et pourra se profiler.
Après, une élection reste une élection, et il faut toujours se
méfier...» prévient-il. Pour lui, la présence d’un relais sous la Cou-
pole, dans les commissions et aux côtés des collègues à convain-
cre donne la parole à la région.
Et quand on parlait de dominos, d’autres vont tomber prochaine-
ment, Manfred Bühler étant non seulement élu au Grand Conseil
mais aussi au Conseil du Jura bernois. Pour ce qui est du Législatif
cantonal, Maxime Ochsenbein est en tête de liste pour le rempla-
cer. Directeur d’un foyer d’accompagnement pour adolescents en
difficulté, à Corgémont, le citoyen de Bévilard doit encore en dis-
cuter avec ses supérieurs. Tout comme avec le comité de l’UDC Jb.
«Mais si j’ai la possibilité d’intégrer le Grand Conseil, je ne renon-
cerai pas. Les élus comme les viennent-ensuite ont un mandat à
respecter», assure le conseiller général de Valbirse.


